


Il doit être :

PERSONNEL : Construit par, pour, et autour 

de  l’élève, selon ses goûts et ses ambitions.

PROGRESSIF : il doit s’élaborer dans le 

temps, et en « entonnoir » de la seconde à la 

terminale.

COHERENT : il doit y avoir une concordance 

entre les ambitions et les aptitudes de l’élève.
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POUR RESUMER :

• 2 phases totalement distinctes : 

– La procédure d’orientation : Chercher la meilleure 

solution pour votre enfant. Conseil de classe 3ème Trimestre et 

après si décision non-conforme à la demande de la famille

• Cette phase est gérée par la fiche dialogue distribuée présentement

– La procédure d’affectation : Trouver une place 

dans la classe demandée (soit affelnet pour les classes à 

effectifs contingentés , soit commission de recrutement interne)

• Cette phase est gérée par l’établissement d’origine via une fiche 

spéciale de demande d’affectation.





















• Le calendrier :

– Début mars : fiche dialogue 2ème trimestre

– mi-mars : les Journées Portes Ouvertes

– mi-mai : fiche dialogue 3ème trimestre et fiche 
affelnet à remplir

– Début juin : conseil de classe

– Fin juin : résultat affelnet et des commissions

– Début juillet : inscription administrative


